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FORMULAIRE D’ABONNEMENT 

     N° de contrat                                

 
  

Date : _ _/ _ _/_ _ _ _                                              Contrat effectué par : 
     

  
1- COORDONNEES DE L’ABONNE 
 
M.   Mme        Né(e) le : …………………………… 
 

NOM                                                                       

PRENOM                                                    

Adresse                                                      

                                                   

Tél                                                     

Courriel                                                                  
 
 

2- MODALITE D’INSCRIPTION  
 
Pièces à fournir le jour de l’inscription : 

- Formulaire d’abonnement dûment daté et signé ; 

- Un mandat de prélèvement ; 

- Un R.I.B. (BIC + IBAN) ; 

- Deux photos d’identité ; 

- Un justificatif de domicile ; 

- Un certificat de non contre indication à la pratique du sport pour les abonnements. 

-  
Un exemplaire des conditions générales de vente est remis à l’abonné (cf verso). 
 
Seules les personnes âgées de plus de 18 ans peuvent prétendre souscrire un abonnement.  
 
Le présent contrat et les règles intérieurs spécifiques aux activités choisies constituent le seul cadre des relations 
juridiques entre l’abonné et le Centre Aquatique L’Archipel.  
Dans les meilleurs délais après la signature du contrat et après paiement de l’abonnement, le Centre Aquatique 
L’Archipel fournit une carte d’abonnement à l’abonné sur laquelle doit figurer sa photo qui est nominative ainsi qu’une 
carte d’accès magnétique1. Ces cartes sont incessibles, intransmissibles et strictement personnelles. La carte 
d’abonnement devra être déposée à l’accueil à chaque entrée de l’abonné dans l’enceinte de l’établissement et se munir 
de son bracelet pour être autoriser à utiliser les installations et le matériel dans le cadre des heures d’ouverture précisées 
et en fonction de la formule d’abonnement retenue. La carte d’abonnement devra être récupérée au départ de l’abonné.  
 
1 La carte d’accès comporte une piste magnétique qui contient diverses informations que le Centre Aquatique L’Archipel pourra utiliser. 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement information destiné au traitement de votre abonnement. Conformément aux 
dispositions de la Loi n°78-17 « informatique et liberté » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, l’abonné dispose d’un droit d’accès à ces 
informations et peut en demander la rectification au service administratif du Centre Aquatique L’Archipel. Vous pouvez également, pour 
des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Si l’abonné souhaite recevoir des sollicitations commerciales de 

tiers, il lui suffit de cocher la case ci-contre ☐   
 
 
3- FORMULES ET TARIFS 
 
Je m’abonne à la formule (cochez) : 
 

AQUATIC     •                  AQUAFORME •               AQUAFORME+•  
 

 
 
 

Photo d’identité en 
couleur sans lunettes 
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 PASS AQUATIC pour un montant de (en € TTC1 par mois) :  

- 19.30 € TTC par mois (Résidents Petit Couronne)  

- 25.00 € TTC par mois (Non-résidents Petit Couronne)  
Ce PASS comprend l’accès illimité à l’espace piscine uniquement pendant les heures d’ouverture au public. 
 

 PASS AQUAFORME pour un montant de (€ TTC1 par mois) : 

- 44.40 € TTC par mois (Résidents Petit Couronne) 

- 50.10 € TTC par mois (Non-résidents Petit Couronne) 
Ce PASS comprend l’accès illimité à l’espace piscine et aux séances d’aquagym pendant les ouvertures spécifiques à ces 
activités ou pendant les ouvertures au public dans des espaces réservés dans la limite des places disponibles. 
 

 PASS AQUAFORME+ pour un montant de (€ TTC1 par mois) : 

- 52.35 € TTC par mois (Résidents Petit Couronne) 

- 58.05 € TTC par mois (Non-résidents Petit Couronne) 
Ce PASS comprend l’accès illimité à l’espace piscine, aux séances d’aquagym pendant les ouvertures spécifiques à ces 
activités ou pendant les ouvertures au public dans des espaces réservés dans la limite des places disponibles et une 
séance d’aquacycling sur les séances définies au planning avec réservation. 
 
 
+ droits d’entrée de 20 €  
+ mois en cours à compter de l’édition de ma carte. 
Pour une inscription souscrite entre le 1er et le 14 du mois : mois en cours = mois plein  
Pour une inscription souscrite entre le 15 et le dernier jour du mois : mois en cours = demi mois  

9.65 € pour l’abonnement AQUATIC (12.50 € non-résidents Petit Couronne) 
22.20 € pour l’abonnement AQUAFORME (25.05 € non-résidents Petit Couronne)  
26.17 € pour l’abonnement AQUAFORME+ (29.02 € non-résidents Petit Couronne)  
 

Les droits d’entrée et le mois en cours sont payables le jour de l’inscription au comptant par chèque, par carte 
bancaire, par chèques vacances, carte cadeau Vert Marine ou en espèces. 
 
L’abonnement est payable par prélèvements automatiques bancaires mensuels du montant indiqué dans la partie 2 – 
Formules (Pour un autre mode de paiement, merci de vous adresser à l’accueil).  
 
 

Autorisation de prélèvement SEPA :  
 

☐   En cochant cette case vous autorisez votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de 
VM76650. 
 
Signature de l’abonné :  
 
 
 

 
 

☐   En cochant cette case, l’abonné accepte de recevoir des sollicitations commerciales du groupe Vert Marine et de 
ses partenaires. 
 
 
 
 
 

 
1 Tarifs susceptibles d’être modifiés à tout moment (cf conditions générales de vente) 
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4- SECURITE ET HYGIENE 
   
Le centre aquatique L’Archipel attire l’attention des usagers sur le fait que les activités et service proposés peuvent 
comporter des risques notamment l’aquagym, l’aquacycling. Ceux-ci sont donc formellement, déconseillés à toutes 
personnes en mauvaise santé ou présentant des troubles d’ordre médicaux susceptibles de s’aggraver du fait de leur 
pratique (notamment problèmes cardiaques, respiratoires, osseux). N’oubliez pas de consulter votre médecin avant de 
pratiquer une activité sportive  
 

• En cochant cette case, vous attestez avoir pris connaissance de l’article 4 ci-dessus et vous attestez être informé 

que le centre aquatique L’Archipel ne pourra être tenu pour responsable en cas de problèmes médicaux survenus 
sur le site.  
 
Signature de l’abonné :  
 
 
 

 
Le centre aquatique L’Archipel se réserve le droit de prendre ou d’imposer toute mesure qui serait nécessaire pour 
garantir la sécurité de ses abonnés et les conditions d’hygiène.  
 
 
 
 
5- HORAIRES D’OUVERTURE  
 
Espace Piscine : 
 
 

 Périodes scolaires Petites vacances Grandes vacances 

Lundi 12:00 - 14:00 
17:00 - 20:00 

12:00 - 20:30 10:30 - 13:30 
14:30 - 19:30 

 
Mardi  12:00 - 14:00 

17:00 - 21:00 
12:00 - 21:00 10:30 - 13:30 

14:30 - 19:30 
 

Mercredi  12:00 - 20:00 12:00 - 20:30 10:30 - 13:30 
14:30 - 19:30 

 
Jeudi 12:00 - 14:00 

17:00 - 20:00 
12:00 - 20:30 10:30 - 13:30 

14:30 - 19:30 
 

Vendredi 12:00 - 14:00 
17:00 - 20:00 

12:00 - 20:30 10:30 - 13:30 
14:30 - 19:30 

 
Samedi 10:30 - 13:30 

14:30 - 18:30 
10:30 - 13:30 
14:30 - 18:30 

10:30 - 13:30 
14:30 - 18:30 

 
Dimanche  
et jours fériés 

09 :00 - 13:30 
14:30 - 18:30 

09:00 - 13:30 
14:30 - 18:30 

09:00 - 13:30 
14:30 - 18:30 
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6-   VALIDATION DU DOCUMENT 
 
 
Je certifie l’exactitude des renseignements donnés ci-dessus et avoir pris connaissance et accepter les conditions 
générales de vente. 
 
 
Fait à ………… 
Remis en 2 exemplaires dont un remis à l’abonné et un conservé par la piscine L’Archipel 
 
Date :  
 
 
Signature de l’Abonné précédée                                                                           Signature du Représentant 
De la mention « lu et approuvé » :                                                                        de la Piscine L’Archipel :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


